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Les vacances sont terminées pour celles et ceux qui ont eu la 
chance d’en prendre. 
Le temps est maintenant venu pour nos jeunes écoliers de  
remplir à nouveau les cartables et prendre le chemin de l’école. 
La municipalité a profité de cette période estivale pour réaliser 
des travaux dans les écoles, la priorité étant d’améliorer le  
confort phonique et thermique pour nos jeunes têtes blondes. 
 

Les nouveautés de la rentrée : 
 

 Ecole maternelle : remplacement de baies vitrées - traçage dans   
la cour d’un circuit pour les petits vélos - remplacement du sable 
dans le bac - modification du système Wifi, passage en filaire. 

 

Ecole élémentaire "Garçons" : abaissement du plafond dans la 
classe des CP. 

 

Ecole élémentaire "Filles" : installation d’un tableau numérique avec son équipement dans la salle 
des CE2/CM1  et installation de la Wifi en filaire. 

 

Pour cette rentrée, deux nouvelles enseignantes sont venues compléter l’effectif. 
   Madame Sabrina LALANCE dans un poste à mi-temps avec Madame TONIOLO 
  Madame Alice BILLARD en remplacement de Madame DIDIER les jours d’activités  

     administratives  de la directrice 
 

Les effectifs sont stables. Nous avons enregistré 50 élèves en maternelle et 98 en élémentaire. 
 

La période des vacances et la rentrée ont été marquées par la poursuite des travaux dans la  
commune. 

 

 Remise en peinture des totems de La Cobrelle et de La Fougère ainsi que les arceaux du rond 
    point européen de Chavelot. 
 Reprise complète (en garantie) des travaux de la Place de la République (caniveaux et bicouche) 
 Entretien du patrimoine communal  avec la remise en état des volets de la mairie. 
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ETAT CIVIL  

   

Les éléments de ce paragraphe couvrent la période du 3 mai 2016 au 26 septembre 2016  
 

Naissances  Toutes nos félicitations aux heureux parents et bienvenue aux jeunes bébés : 
 
 

        THOUVENOT  Tyméo         né le     :   17 juin 2016 

        MEYER VENEGAS Inès         née le   :   28 juillet 2016 

     THURIOT Nolan          né le     :   30 août 2016 

        LARRIERE Thibault         né le     :  16 septembre 2016       

Décès  C’est avec tristesse que nous avons appris la disparition de : 
 
 

  LABROUCHE Maurice         le   :   25 mai 2016 
 

Mariages  Meilleurs vœux de bonheur et amicales félicitations aux jeunes mariés : 
 

 
 

MASSUL Nicolas et SCHLICHTING Stéphanie      le :       25 juin 2016 

ANTOINE Arnaud et BOYER Charlotte       le :       25 juin 2016 

POIROT Loïc et JACQUEMIN Emilie       le :       27 août 2016 

GEOFFROY Alexis et ANDRÉ Angélique      le :       27 août 2016 

BERTRAND Claude et LABARRE Cathy       le :       10 septembre 2016 
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SICOVAD : Ordures ménagères et cartons 

 

Ordures ménagères : Le ramassage se fait avec un  
véhicule équipé d’une pince permettant de manipuler le  
conteneur et vider son contenu dans le camion. Le chauf-
feur est seul et dirige la manœuvre directement de sa  
cabine de conduite. 
Aucun sac poubelle déposé à proximité du conteneur  
n’est ramassé. 
Les poubelles doivent être sorties sur le bord du trottoir 
la veille au soir pour un enlèvement le lendemain matin. 
ATTENTION au placement du conteneur sur le bord   
du trottoir. La pince doit pouvoir prendre le conteneur 
sans rencontrer d’obstacles (murs, piliers, arbres,  
véhicules, …). 

 

Cartons : Depuis le 1er avril 2016 le tri des cartons d’emballage 
est modifié  par le prestataire (informations municipales N° 8). 
Les petits cartons doivent impérativement être mis à plat de  
dimensions maxi de 50 cm par 50 cm dans les sacs jaunes débar-
rassés des plastiques et des protections en polystyrène.. 
Ceux de grandes tailles devront être apportés en déchèterie. 
Les cartons posés à coté des sacs jaunes ne sont plus collectés. 
 

Ceux déposés à côté des sacs jaunes subissent les intempéries ce qui 
les rend impropres au recyclage et ne peuvent plus être  
valorisés.  
 
 

MAISONS FLEURIES 

 

Le jury des maisons fleuries a sillonné le village pour retenir les 24 
plus belles réalisations.  
Lors de cette visite les membres du jury ont pu apprécier la qualité du fleurissement. Toutes les  
compositions florales furent admirées et notées en toute impartialité. 

 

Palmarès des 3 premiers :  

     Anne-Marie Allain  - Jean-Pierre André  -  Catherine Nauroy 

 La cérémonie de remise des prix est programmée le : Mercredi 19 octobre 2016 

Dans le cadre  du Comité Intercommunal de Fleurissement le premier prix a été attribué à Chavelot. 
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TIPI  Service à la population 

 

Dans le cadre de la modernisation des services à la population, la municipalité, en collaboration avec la  
Trésorerie de Capavenir Vosges et la Direction Générale des Finances Publiques, a mis en place un nouvel 
outil à destination des usagers de la collectivité. 

 

Il s’agit de TIPI (Titres Payables par Internet) qui vous permet de régler vos factures d’eau en ligne en 
vous connectant sur le site « www.tipi.gouv.fr » muni de vos identifiants indiqués sur la  
facture d’eau 
 

Aucune information personnelle ne vous est demandée et aucune des informations que vous aurez à saisir 
sur le site « www.tipi.gouv.fr » ne fera l’objet d’enregistrement. 
 

Il en est de même pour les factures de cantine et garderie que vous pouvez régler en vous connectant sur 
le site « chavelot.fr », rubrique « Portail famille », muni de vos identifiants communiqués en juillet dernier. 

 

Ces nouveaux services étant, bien évidemment accessibles 24 h/24 h et 7 jours/7. 
 

La commune envisage de poursuivre sa modernisation avec l’installation au secrétariat de mairie d’un   
terminal de paiement par « carte bancaire ». 
 
 

RECENSEMENT DE LA POPULATION 

 

Les communes de moins de 10 000 habitants réalisent une enquête de recensement exhaustive tous les  
5 ans. 
 

Le recensement respecte la vie privée de chacun. 
Il respecte les procédures approuvées par la Commission Nationale de l’Informatique et des  
Libertés  (CNIL). 
 

Les réponses sont confidentielles et transmises à l’Institut National de la Statistique et des Etudes  
Economiques (INSEE), seul habilité à exploiter les questionnaires. Les informations recueillies ne  
peuvent donner lieu à aucun contrôle administratif ou fiscal. 
 

Le recensement à CHAVELOT est programmé pour le début de l’année 2017. 
 

Cette opération, très utile à la collectivité, sert en priorité à déterminer la population officielle de la  
commune. De ces chiffres découle la participation de l’Etat au budget des communes, mais également le 
nombre d’élus du conseil municipal, du mode de scrutin pour les prochaines élections municipales. 

 

FOIRE ABC 

 

  

 

 

La 33ème Foire ABC organisée par la 
Société des Fêtes, en collaboration 
avec la Municipalité, a connu un  
véritable succès malgré la période  
pluvieuse de l’après-midi. 
 
Plus de 150 exposants sur 1400 
mètres linéaires de stands pour le 
plaisir de chiner. 
 
On y trouva de tout, pour tous les 
goûts, de l’inutile au très utile et pour 
toutes les bourses. 
 
 

Un grand bravo à tous les bénévoles et 
au Président pour cette édition qui 
vient récompenser leurs efforts pour 
animer la commune. 
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Commune de CHAVELOT : 4 rue de l’Église  -  88150 CHAVELOT 

Directeur de la publication : Paul RAFFEL 

Rédacteur en chef : Francis ALLAIN 

N° 09 septembre 2016 

Le Maire, 

   Paul RAFFEL 

CALENDRIER DES  MANIFESTATIONS 

 

 

Dates Manifestations Horaires Lieux 

19/10/2016 Réception Maisons fleuries 18 h 30 Maison de Chavelot 

31/10/2016 Défilé d’Halloween 17 h 30 Place de la République 

06/11/2016 Spectacle par la troupe « POLY-SONS » 17 h 00 Salle de l’Ecole de Musique 

11/11/2016 Commémoration du 11 novembre 1945 11 h 00 
Monument aux Morts/Maison de  

Chavelot 

26/11/2016 Marché de Noël 10 h 00/20 h 00 Salle de Sports/Feux d’artifices 

27/11/2016 Baby bourse 14 h 00 Salle de sports 

09/12/2016 Concours de Noël pour les écoliers 18 h 00 Maison de Chavelot 

14/12/2016 Distribution des colis de Noël aux ainés  14 h 30/ 17 h 00 Maison de Chavelot 

16/12/2016 Passage du Père Noël pour les écoliers  Maison de Chavelot 

21/01/2017 Vœux du Maire 18 h 00 Maison de Chavelot 

LE SAVIEZ-VOUS 

 

Calendrier électoral :  

 

Elections présidentielles : 23 avril et 7 mai 2017 

Elections législatives : 11 juin et 18 juin 2017 
 

Les bureaux de votes seront ouverts jusqu’à : 
 

19 h 00  

Pour participer aux prochaines échéances électo-
rales il faut être inscrit sur la liste de la commune. 

 

Cette inscription est prise en Mairie jusqu’au :  

 

31 décembre 2016 à 16 h 00 
 

au vu d’une pièce d’identité et de justifier d’une  
attache avec la commune, c’est-à-dire soit y  
habiter, soit y résider depuis 6 mois au moins de 
façon continue et effective, soit y payer depuis  
5 ans au moins un des impôts communaux. 
 

Lutte contre le bruit, activités professionnelles : 
 

Extrait de l’Arrêté municipal N° 029/2012.  
 

Article 7 : Toute personne utilisant, dans le cadre de 
ses activités professionnelles, à l’intérieur des  
locaux ou en plein air, sur la voie publique ou dans les 
propriétés privées, des outils ou appareils, de 
quelque nature qu’ils soient susceptibles de causer  
une gène pour le voisinage en raison de leur  
intensité sonore ou vibrations transmises, doit  
interrompre ses travaux entre 20 h 00 et 7 h 00 
et toute la journée de dimanche et jours fériés. 
 

Danger : La chasse est ouverte :  

 

La période d’ouverture de la chasse à tir et de la 
chasse au vol est fixée, dans le département des 
Vosges, du 18 septembre 2016 au 28 février 
2017. 

(Arrêté préfectoral N° 538/2016 DDT du 20 mai 2016) 

Pendant cette période, randonneurs, promeneurs,  
cyclistes, bûcherons, pour votre sécurité prenez 
toutes les précautions et surtout appliquer la  
réglementation lors de la chasse en battue. 
 

Stationnement illicite des gens du voyage : 

 

La Communauté d’Agglomération d’Epinal (CAE) a la 
compétence en matière d’accueil des gens du voyage 
et, à ce titre, le pouvoir de police.  
 

La CAE a la possibilité de recourir à la procédure 
d’évacuation administrative pour une installation  
irrégulière. 

 

Ce pouvoir de police s’applique uniquement sur le  
domaine public. Sur le domaine privé, c’est au  
propriétaire de déposer plainte à la Gendarmerie. 

 

Dans tous les cas, il faut justifier que l’occupation 
porte atteinte à la salubrité, la sécurité ou à la tran-
quillité publique. 
 
Communauté d’Agglomération d’Epinal (CAE): 

 

Statistiques : 

Pass communautaires : Le nombre de pass commu-

nautaires délivrés par la CAE représente : 13237 

dont 259 pour la commune de Chavelot. 
 

Vélos à assistance électrique : Le total pour la CAE 

représente 697 dont 24 pour Chavelot, soit une  

subvention moyenne de 320 €/vélo. 

Horaires d’ouverture du secrétariat de Mairie : 
 

Le secrétariat de Mairie est ouvert les : 

Lundi, mardi, mercredi, jeudi et vendredi de : 

9 h 00 à 12 h 00 et de 15 h 00 à 18 h 00 

En contre partie, la Mairie est fermée le samedi. 


